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RENCONTRE USEP 

Jeux d’Orientation CE2 
 

 

 ORGANISATION DE LA RENCONTRE :  
 

Cette rencontre sera organisée sous forme de 2 ateliers (2 ateliers de 50 min). 

En début de rencontre, chaque classe s’installera en file indienne et les organisateurs constitueront 

des binômes ou des trinômes en rassemblant 1 élève de chaque classe.  

Les rotations seront gérées par les organisateurs. 

 

 

 LIEN AVEC LES INSTRUCTIONS OFFICIELLES : 
 

PROGRAMMES DE L’ECOLE ELEMENTAIRE 2018  

Champ d’apprentissage : Adapter ses déplacements à divers environnements 
 

Compétences générales :  
- Développer sa motricité et apprendre à s’exprimer en utilisant son corps 
- S’approprier par la pratique physique et sportive, des méthodes et des outils 
- Partager des règles, assumer des rôles et des responsabilités 
- Apprendre à entretenir sa santé par une activité physique régulière 
- S’approprier une culture physique sportive et artistique  

 
 

 2 ATELIERS : Parcours Etoile / Memory 
 

1) Parcours Etoile : (50 min) 

BUT : Réaliser un parcours en étoile en allant chercher des balises (poinçons) en suivant les 

indications d’une carte (en pièce jointe) 

DISPOSITIF : 
• Une quinzaine de balises réparties dans toute la zone définie par la carte 

• Une carte par équipe  

• Une fiche à poinçonner 

CRITÈRES DE RÉUSSITE : 
• Trouver le plus de balises possibles 

• Savoir lire et se repérer sur une carte dans un environnement inconnu 
 
 
 

2) Memory (50 min) 

BUT : Poster des étiquettes à code (silhouette de sportif) dans les boîtes correspondantes. 
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DISPOSITIF : 
• 12 boîtes à lettres identifiables par un code (silhouette de sportif) réparties 

dans un espace délimité. 
• 1 série de 12 étiquettes à code par équipe. 

CRITÈRES DE RÉUSSITE : 
• Pose : Placer chaque étiquette dans la boîte correspondante (20 min) 
• Dépose : Aller chercher une étiquette sur demande (30 min) 

 
 

L’équipe USEP Villeurbanne 
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